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(54) SERRURE À CLÉ PLATE

(57) Serrure à clé plate à butée de clé active disposée
au fond du canal de clé. La butée de clé active (5) com-
porte, à l’opposé de sa rampe (14) dans le sens de pro-
gression de la clé, une excroissance (15) dirigée vers le

canal de clé. La clé (4) comporte un usinage (17) pour
recevoir ladite excroissance (15) lorsque la butée de clé
active (5) est ramenée en position de libération du rotor.
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Description

[0001] La présente invention concerne une serrure à
clé plate, et plus particulièrement une serrure à clé plate
à butée de clé active.
[0002] Le document EP 2 407 616 décrit une serrure
à clé plate comportant, au voisinage du fond du canal de
clé, une butée de clé active, sollicitée par ressort vers
l’extérieur du rotor dans une encoche du stator, et assu-
rant le blocage du rotor en l’absence de clé. Cette butée
de clé active comporte une rampe et la clé comporte une
rampe correspondante. En fin d’introduction de la clé
dans le canal de clé, les deux rampes coopèrent pour
assurer le déplacement de la butée de clé active de la
position de verrouillage à la position de libération du rotor.
[0003] Un but de la présente invention est d’apporter
une sécurité supplémentaire à une serrure de clé plate
à butée de clé active.
[0004] L’invention a pour objet une serrure à clé plate,
à butée de clé active disposée dans un logement de rotor
au voisinage du fond du canal de clé, sollicitée vers une
encoche de stator en l’absence de clé pour assurer un
verrouillage du rotor, et comportant une rampe coopérant
avec une rampe correspondante de la clé pour ramener,
en fin d’introduction de la clé dans le canal de clé, la
butée de clé active de la position de verrouillage du rotor
vers la position de libération du rotor, caractérisée en ce
que :

- la butée de clé active comporte, à l’opposé de sa
rampe dans le sens de progression de la clé, une
excroissance dirigée vers le canal de clé, et

- la clé comporte un usinage pour recevoir ladite ex-
croissance lorsque la butée de clé active est rame-
née en position de libération du rotor.

[0005] Selon un mode de réalisation, la forme de l’ex-
croissance et celle de l’usinage sont compatibles entre
elles.
[0006] Selon un mode de réalisation, la rampe de la
clé a une longueur suffisante pour, par coopération avec
la rampe de la butée de clé active, ramener, en fin d’in-
troduction de la clé dans le canal de clé, la butée de clé
active jusqu’à la position de libération du rotor.
[0007] Selon un mode de réalisation, la rampe de la
clé n’a pas une longueur suffisante pour ramener la butée
de clé active jusqu’à la position de libération du rotor, et
la clé comporte, dans l’usinage, un aimant assurant, par
attraction de l’excroissance, l’achèvement du déplace-
ment de la butée de clé active jusqu’à la position de li-
bération du rotor.
[0008] Selon un mode de réalisation, la butée de clé
active est sollicitée vers le stator, en position de ver-
rouillage du rotor, par des ressorts logés dans le rotor.
[0009] Selon un mode de réalisation, la butée de clé
active est sollicitée vers le stator, en position de ver-
rouillage du rotor, par un aimant logé dans le stator.
[0010] L’invention est décrite ci-après avec référence

aux dessins annexés d’un mode de réalisation, qui
représentent :

[Fig. 1] une vue éclatée d’un exemple de réalisation
d’un cylindre de serrure pour clé plate à butée de clé
active selon l’invention.

[Fig. 2] un exemple de réalisation d’une butée de clé
active selon l’invention.

[Fig. 3] une vue perspective de l’extrémité d’une clé
plate selon l’invention.

[Fig. 4] une vue en coupe axiale dans le plan de clé
en cours d’introduction de la clé.

[Fig. 5] une vue en coupe axiale dans le plan de clé
en fin d’introduction de la clé, selon un premier mode
de réalisation de la rampe de clé.

[Fig. 6] une vue de bout de la clé de la Fig. 4.

[Fig. 7] une vue de bout de la clé de la Fig. 5.

[Fig. 8] une vue de coupe axiale dans le plan de clé
en fin d’introduction de la clé, selon un deuxième
mode de réalisation de la rampe de clé.

[Fig. 9] une vue en coupe axiale analogue à la Fig.
8, après action de l’aimant logé dans la clé.

[Fig. 10] une vue en coupe transversale au canal de
clé, montrant la butée de clé active en position de
verrouillage sous l’action d’un aimant logé dans le
stator.

[Fig. 11] une vue analogue à la Fig. 10 après intro-
duction de la clé dans le canal de clé.

[0011] Une serrure à clé plate conforme à l’invention
comprend, dans l’exemple de réalisation représenté (Fig.
1), un cylindre 1 à embase unique et deux stators 2, pour
chaque stator 2 un rotor 3, et une clé 4. Dans un autre
exemple de réalisation, la serrure comprend un stator
unique. Une butée de clé active 5 est disposée dans un
logement 6 du rotor 3.
[0012] La butée de clé active 5 comporte (Fig. 2), un
corps central 7 et deux ailes 8, 9 portant chacune un
tube, respectivement 10, 11, destiné au guidage et à lo-
ger un ressort 12, 13.
[0013] Le corps central 7 porte, du côté recevant la clé
4, une rampe 14, et du côté opposé une excroissance
15 dirigée vers l’axe du rotor 3. La tige de la clé 4 présente
(Fig. 3), au voisinage de son extrémité, une rampe 16
destinée à coopérer avec la rampe 14 de la butée de clé
active 5 pour assurer le passage de la butée de clé active
5 de sa position de verrouillage du rotor vers sa position
de libération du rotor.
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[0014] En avant de la rampe 16, sur son profil étroit,
la clé 4 présente un usinage latéral 17 destiné à recevoir
l’excroissance 15 de la butée de clé active 5. Dans le
plan moyen de la clé 4 (Fig. 4 et Fig. 6), avant contact
des deux rampes 14 et 16, la butée de clé active 5 est
repoussée dans le stator 2 par ses ressorts 12, 13, et
elle est en position de verrouillage du rotor 3. En cas de
progression de la clé 4, la rampe 16 de la clé 4 coopère
avec la rampe 14 de la butée de clé active 5 pour ramener
la butée de clé active 5 dans le volume du rotor 3, vers
la position de libération du rotor 3. Le déplacement de la
butée de clé active 5 entraîne le déplacement de son
excroissance 15 dans l’usinage 17 de la clé 4 (Fig. 5 et
Fig. 7). Dans l’exemple de réalisation des Fig. 4 à Fig.
7, la rampe 16 de la clé 4 a une longueur suffisante pour,
par coopération avec la rampe 14 de la butée de clé
active 5, ramener la butée de clé active 5 jusqu’à la po-
sition de libération du rotor 3. En fin d’introduction de la
clé 4 dans le canal de clé, la butée de clé active 5 est en
position de libération du rotor 3 et la clé peut alors tourner
et entraîner le rotor 3.
[0015] Dans le cas d’utilisation d’une clé à rampe 16
mais dépourvue d’usinage 17, ou dotée d’un usinage de
forme inadaptée à l’excroissance 15, la progression de
la clé 4 est interrompue. La clé ne peut aller jusqu’à sa
butée naturelle et ne peut pas commander la rotation du
rotor 3. La forme de l’excroissance est adaptable au goût
de chacun, comme la forme de l’usinage. Le seul impé-
ratif est que les formes de l’excroissance et de l’usinage
soient compatibles entre elles.
[0016] Dans l’exemple de réalisation des Fig. 8 et Fig.
9, la rampe 16 de la clé 4 n’a pas une longueur suffisante
pour ramener la butée de clé active 5 jusqu’à la position
de libération du rotor 3. La Fig. 8 montre la clé 4 en po-
sition introduite dans le canal de clé, et la butée de clé
active 5 ramenée vers le canal de clé mais pas suffisam-
ment pour libérer le rotor 3. La clé 4 comporte, dans l’usi-
nage 17, un aimant 18 assurant, par attraction de l’ex-
croissance 15, l’achèvement du déplacement de la butée
de clé active 5 jusqu’à la position de libération du rotor
3 (Fig. 9). Ainsi, l’association de la rampe 16 de la clé et
de l’aimant 18 logé dans l’usinage 17 de la clé 4, assure
le déplacement de la butée de clé active 5 depuis sa
position de verrouillage du rotor 3 jusqu’à sa position de
libération du rotor 3.
[0017] Pour assurer sa fonction de verrouillage du rotor
3 en l’absence de clé 4, la butée de clé active 5 doit être
sollicitée vers le stator 2. Dans l’exemple de réalisation
des Fig. 1 à Fig. 9, la butée de clé active 5 est sollicitée
vers le stator 2 par des ressorts 12, 13, logés dans le
rotor 3, dans les tubes 10, 11 portés par la butée de clé
active 5.
[0018] Dans l’exemple de réalisation des Fig. 10 et Fig.
11, la butée de clé active 5 est sollicitée vers le stator 2
par un aimant 19 logé dans le stator 2.
[0019] Sur la Fig. 10, en l’absence de clé, la buté de
clé active 5 est attirée par l’aimant 19 et assure le ver-
rouillage du rotor 3. Sur la Fig. 11, en présence de la clé,

la butée de clé active 5 est ramenée dans le rotor 3, en
position de libération du rotor .3.

Revendications

1. Serrure à clé plate (4), à butée de clé active (5) dis-
posée dans un logement (6) de rotor au voisinage
du fond de canal de clé, sollicitée vers une encoche
de stator en l’absence de clé pour assurer un ver-
rouillage du rotor, et comportant une rampe (14) coo-
pérant avec une rampe (16) correspondante de la
clé (4) pour ramener, en fin d’introduction de la clé
(4) dans le canal de clé, la butée de clé active (5) de
la position de verrouillage du rotor (3) vers la position
de libération du rotor (3), caractérisée en ce que :

- la butée de clé active (5) comporte, à l’opposé
de sa rampe (14) dans le sens de progression
de la clé (4), une excroissance (15) dirigée vers
le canal de clé, et
- la clé (4) comporte un usinage (17) pour rece-
voir ladite excroissance (15) lorsque la butée de
clé active (5) est ramenée en position de libéra-
tion du rotor (3).

2. Serrure à clé plate selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que la forme de l’excroissance (15)
et celle de l’usinage (17) sont compatibles entre el-
les.

3. Serrure selon l’une des revendications 1 ou 2 carac-
térisée en ce que :

- la rampe (16) de la clé (4) a une longueur suf-
fisante pour, par coopération avec la rampe (14)
de la butée de clé active (5), ramener, en fin
d’introduction de la clé (4) dans le canal de clé,
la butée de clé active (5) jusqu’à la position de
libération du rotor (3).

4. Serrure selon l’une des revendications 1 ou 2 carac-
térisée en ce que

- la rampe (16) de la clé (4) n’a pas une longueur
suffisante pour ramener la butée de clé active
(5) jusqu’à la position de libération du rotor (3),
et en ce que la clé (4) comporte, dans l’usinage
(17), un aimant (18) assurant, par attraction de
l’excroissance (15), l’achèvement du déplace-
ment de la butée de clé active (5) jusqu’à la po-
sition de libération du rotor (3).

5. Serrure selon l’une des revendications 1 à 4 carac-
térisée en ce que :

- la butée de clé active (5) est sollicitée vers le
stator (2), en position de verrouillage du rotor
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(3), par des ressorts (12, 13) logés dans le rotor
(3).

6. Serrure selon l’une des revendications 1 à 4 carac-
térisée en ce que la butée de clé active (5) est sol-
licitée vers le stator (2), en position de verrouillage
du rotor (3), par un aimant (19) logé dans le stator (2).
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